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Procès-verbal des délibérations du Conseil
de la municipalité de Berthier-sur-Mer
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N' de résolulion
ou annotation

PROVINCE DE QUÉBEC
MUNICIPALITÉ OE BERTH I ER-SUR-MER
CIRCONSCRIPTION DE LA CôTE-DU-SUD

PROCÈS-VERBAL DE LR SÉRITICE ORDINAIRE DU CONSEIL
DE LA MUNICIPALITÉ OE BERTHIER-SUR-MER, LE LUNDI 1O NOVEMBRE, À DIX

NEUF HEURES (19h), SOUS LA PRÉSIDENCE DE

CHANTAL GODI N, MAIRESSE.

Sont présents : Madame Chantal Godin, mairesse

Mesdames et Messieurs les conseillers (-ères) :

Marie-Ève Lampron Michèle Lamonde
Katy Fournier-Vallières Ginette Rochefort
Keven Cloutier Sébastien Dufour

Secrétaire d'assemblée : Mélissa Gagné

ORDRE DU JOUR AVEC VARIA OUVERT

1. OUVERTURE

2. ORDRE DU JOUR

3. PROCÈS-VERBALD'OCTOBRE2025

4. FINANCES

4.1. COMPTES

5. AFFAIRES NOUVELLES

5.1 DON POUR LES PANIERS DE NOËL 2025

5.2 Apput À m e RnruoE SEMAINE DES TOUT-PETIrS (GSTP)

6. RÈGLEMENTS - SOUMISSIONS - CONTRATS

6.1 CONTRAT DE PRÊT TEMPORAIRE - RÈGLEMENT D'EMPRUNT #368

6.2 MANDAT TECHNIQUE POUR L'ANALYSE DU PUITS NUMÉRO 6 À UNE FIRME
D'HYDROGÉOLOGIE

6.3 REMBOURSEMENT DE TAXES

6.4 PAIEMENT POUR LE SPECTACLE THE HEARTBREAK KIDS

6.5 ACHAT D'UN ACTIONNEUR ET D'UNE VALVE 6" À L'USINE DE FILTRATION

6.6 ENTENTE DE SERVICE POUR LE CONTRÔLE DE LA VÉGÉTATION AUX ÉTRruES

D'AÉRATION

6.7 RÉPARATION DE LA POMPE FLYGT MODÈLE 3153

6.8 RENOUVELLEMENT DE L'ENTENTE DE SERVICE AUX PERSONNES SINISTRÉES

6.9 AUTORISATION DE SIGNER L'ENTENTE AVEC LE COMITÉ ZIP DU SUD-DE-

L'ESTUAIRE (PROJET LA ROUTE DES PLUMES)

6.10 EMBAUCHE D'UNE BRIGADIÈRE

{
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Procès-verbal des délibérations du Conseil
de la municipalité de Berthier-sur-Mer

1 OUVERTURE
Les membres présents à l'ouverture de la séance formant quorum,
l'assemblée est déclarée régulièrement constituée par le président.

2 ORDRE DU JOUR
CONSIDÉRANT QUE les membres du Conseil renoncent à la lecture de l'ordre
du jour.

ll est proposé par Ginette Rochefort, et unanimement résolu :

D'ADOPTER l'ordre du jour tel que déposé et, en conséquence,
il demeure ouvert à toute modification.

ADOPTEE

3. PROCÈS-VERBALD'OCTOBRE2025

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil ont individuellement pris
connaissance du procès-verbal de Ia séance du conseil municipal du 2 octobre
2025;

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil renoncent à la lecture du procès-
verbal;

ll est proposé par Michèle Lamonde, et unanimement résolu

D'ADOPTER le procès-verbal du 2 oclobre 2O25.

ADOPTÉE

4. FINANCES

4.1 COMPTES

K
æ\trrl

N'de résolution
ou annotation

2025-244

2025-245

2025-246

CONSIDÉRANT QUE le Conseil prend acte de la liste des comptes payés en
vertu des dépenses incompressibles, de la délégation d'autoriser des dépenses
de la directrice générale et secrétaire-trésorier et des autorisations de paiement
de comptes en regard des décisions prises dans le cadre des séances
précédentes ;

CONSIDÉRANT QUE le Conseil a reçu et pris connaissance de la liste de la
rémunération mensuelle des employés et élus municipaux avant la tenue de la
présente séance.

QUE le Conseil approuve des déboursés pour un total de 360 714,82$, incluant
les salaires bruts pour la période du leroctobre au 31 octobre au montant de

31 448,75 $.

ll est proposé par Ginette Rochefort, et unanimement résolu

D'APPROUVER la liste des comptes à payer et d'autoriser le paiement des
comptes.

Je soussignée, Mélissa Gagné, directrice générale de la municipalité de Berthier-
sur-Mer, certifie que la municipalité de Berthier-sur-Mer dispose des crédits
suffisants pour les fins visées par les comptes mentionnés plus haut au montant
de 360 714,82S..

ADOPTÉE
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de la municipalité de Berthier-sur-Mer

N' de résolution
ou annotalion

2025-247

5. AFFAIRES NOUVELLES

5.1 DON POUR LES PANIERS DE NOËL 2025

ATTENDU QUE la période des Fêtes est un moment de solidarité et de générosité
au sein de la communauté;

ATTENDU QUE la Municipalité de Berthier-sur-Mer désire soutenir cette initiative
afin d'apporter un réconfort et une aide tangible aux familles dans le besoin;

EN CONSÉQUENCE,

ll est proposé par Keven Cloutier, et unanimement résolu :

QUE la Municipalité de Berthier-sur-Mer verse un don au montant de 200.00 $ à
l'organisme responsable de la distribution des paniers de Noël pour l'année
2025;

QUE cette dépense soit imputée au poste budgétaire prévu à cet effet;

ADOPTÉE

s.2 Appur À u cRnnDE SEMA|NE DES TOUT-PET|TS (cSTp)

CONSIDÉRANT que la dixième édition de la Grande semaine destout-
petits setiendra du 17 au 23 novembre2O25;

CONSIDÉRANT que tous les tout-petits devraient pouvoir jouir de
conditions de vie leur permettant de développer leur plein potentiel

CONSIDÉRANT que cette semaine se tient sous le thème << 10 ans
d'ascension et encore tant à gravir ! Ensemble, offrons à chaque tout-
petit les moyens d'atteindre son sommet. >

CONSIDÉRANT que la Grande semaine des tout-petits vise notamment à

o lnformer sur l'état de bien-être des tout-petits ;

. Sensibiliser les acteurs et actrices de tous les secteurs de la société
aux bienfaits et aux retombées de mesures et d'actions collectives
en petite enfance et en périnatalité;

. Mobiliser les acteurs et actrices detous les secteurs de la société sur:
I'importance d'agir tôt ;

. Briser les silos pour mieux joindre les familles isolées, du début de la
grossesse jusqu'à l'âge de 5 ans ;

o Mettre en place des conditions assurant le succès de la mise en
æuvre de programmes ou de politiques publiques favorables au
développement des tout-petits et de leur famille.

CONSIDÉRANT que les instances municipales sont les plus proches
des familles et ont donc un impact tangible sur leur qualité de vie et
leur bien-être, en prenant des décisions qui ont une incidence directe
sur les enfants de tout âge ;

CONSIDÉRANT que les municipalités, en tant que gouvernements de
proximité, ont pour mandat de soutenir les organismes de la
communauté venant en aide aux jeunes familles ;

coNSlDÉRANT que les villes ont le pouvoir d'agir sur les conditions de vie
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Procès-verbal des délibérations du Conseil
de la municipalité de Berthier-sur-Mer

N'de résolution
ou annotation

2025-248

2025-249

des jeunes familles en élaborant des programmes et des politiques leur

étant destinés et visant à leur offrir des services accessibles et adaptés ;

EN CONSÉQUENCE,

ll est proposé par Sébastien Dufour, et unanimement résolu :

QUE ce conseil mandate la mairesse pour proclamer verbalement la

semaine du 17 au 23 novembre2025,la Grande semaine des tout-petits!

QUE ce conseil autorise la mairesse invite les membres du conseil à
porter le carré-doudou le lundi 17 novembre 2025, qui marquera le début

des festivités de la GSTP.

ADOPTEE

6 RÈGLEMENTS _ SOUMISSIONS - CONTRATS

6.1 CONTRAT DE PRÊT TEMPORAIRE - RÈGLEMENT D'EMPRUNT #368

ATTENDU QUE le Conseil municipal a adopté le Règlement #368 intitulé <

Règlement d'emprunt décrétant une dépense et un emprunt de2 432 000,00 $
pour les travaux de reconversion de l'ancienne église en centre multifonctionnel
(Phase 1) >;

ATTENDU QUE la municipalité souhaite contracter un prêt temporaire auprès de
la Caisse Desjardins de Montmagny afin de financer les travaux prévus au
règlement d'emprunt;

ll est proposé par Katy Fournier-Vallières, et unanimement résolu :

QUE La municipalité soit autorisée à contracter un prêt temporaire d'un montant
maximal de 2 432 000,00 $ auprès de la Caisse Desjardins de Montmagny,
conformément aux dispositions du Règlement #368;

QUE La directrice générale et la mairesse soient autorisées, à signer tous les

documents nécessaires à la conclusion et à la gestion de ce prêt temporaire,
incluant tout contrat, entente ou document accessoire s'y rapportant ;

QUE La municipalité s'engage à respecter les conditions du prêt et à effectuer
les remboursements conformément aux modalités établies par la Caisse
Desjardins de Montmagny.

ADOPTÉE

6.2 MANDAT TECHNIQUE POUR L'ANALYSE DU PUITS NUMÉRO 6 À UNE FIRME

D'HYDROGÉOLOGIE

CONSIDÉRANT que le rapport produit dans le cadre du mandat en cours ne

contient que les données de 2002 relatives au puits no 6 ;

CONSIDÉRANT qu'il est requis d'obtenir des données à jour concernant la
capacité (débit de pompage) et la qualité de l'eau du puits no 6;

CONSIDÉRANT que, pour ce faire, des travaux sur le terrain doivent être réalisés
par une firme spécialisée en hydrogéologie;

CONSIDÉRANT la proposition de produire un mandat technique décrivant les

besoins et les contraintes du projet, lequel sera soumis à trois (3)

soumissionnaires potentiels et inclura un bordereau de soumission ;
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2025-250

2025-2s1

CONSIDÉRANT que les travaux minimaux requis consistent en un essai de
pompage de 72 heures et la caractérisation de l'eau, et qu'il est pertinent
également de demander un prix pour la réalisation d'un rapport hydrogéologique
complet pouvant servir à une éventuelle demande d'autorisation auprès du
MELCCFP pour le raccordement et le prélèvement du puits no 6;

CONSIDÉRANT que le budget initial du projet s'élevait à 7 500 $ et que 7 000 $
ont déjà été engagés, et qu'il est nécessaire de prévoir une somme additionnelle
d'environ 1 500 $ pour la production du mandat et l'accompagnement pendant
les travaux;

EN CONSÉQUENCE,

ll est proposé par Ginette Rochefort, et unanimement résolu :

D'AUTORISER la préparation et la diffusion d'un mandat technique pour
l'analyse du puits no 6, lequel sera soumis à trois (3) soumissionnaires
potentiels, conformément aux besoins identifiés.

DE MANDATER une firme d'hydrogéologie afin de réaliser les travaux requis,
incluant minimalement un essai de pompage de 72 heures et la caractérisation
de l'eau, et de demander également un prix pour la réalisation d'un rapport
hydrogéologique complet.

D'AUTORISER une dépense additionnelle d'un montant maximal de 1 500 g au
budget initial, le tout étant facturé à l'heure, afin de couvrir la production du
mandat et l'accompagnement technique.

ADOPTÉE

6.3 REMBOURSEMENT DE TAXES

CONSIDÉRANT que Madame Julie Lachance a vendu sa propriété À Berthier-sur-
Mer;

CONSIDÉRANT que lors du calcul des taxes par le notaire, le paiement effectué
par Madame Lachance n'était pas encore inscrit au système;

CONSIDÉRANT que le notaire ne peut procéder au remboursement du montant
de 424,09 $ payé par Madame Julie Lachance et que ce crédit s'applique au
nouveau propriétaire;

CONSIDÉRANT que le montant remboursé à Madame Julie Lachance sera
refacturé aux nouveaux propriétaires ;

EN CONSÉQUENCE,

ll est proposé par Michèle Lamonde, et unanimement résolu :

D'AUTORISER la directrice générale à procéder au remboursement à Madame
Julie Lachance, la somme de 424,09 $ pour corriger le paiement en trop
effectués au titre des taxes municipales.

ADOPTÉE

6.4 PAIEMENT POUR LE SPECTACLE THE HEARTBREAK KIDS

ATTENDU QUE la Municipalité a conclu une entente avec l'artiste Phillipe
Beaumont pour la présentation du spectacle The Heartbreak Kids ;

ATTENDU QUE le spectacle aura lieu au Centre des loisirs le 22 novembre2025;
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ou annotation

2025-252

2025-253

ATTENDU QUE selon le contrat intervenu entre les parties, le diffuseur doit
verser le cachet en entier au plus tard vingt-qualre (24) heures après la fin du
spectacle, sans quoi des frais de 200 $ seront ajoutés à la facture finale;

EN CONSÉQUENCE,

ll est proposé par Sébastien Dufour, et unanimement résolu

D'AUTORISER le paiement d'un montant de 1 200 $ a Rfritippe Beaumont pour la
présentation du spectacle The Heartbreak Kids;

D'ÉMETTRE un chèque au nom de Phillipe Beaumont et daté du 22 novembre
2025, conformément aux modalités prévues au contrat;

Que cette dépense soit imputée au poste budgétaire prévu à cet effet.

ADOPTÉE

6.5 ACHAT D'UN ACTIONNEUR ET D'UNE VALVE 6" À L'USINE DE FILTRATION

CONSIDÉRANT la nécessité de remplacer l'actionneur et la valve 6" à l'usine de
filtration;

CONSIDÉRANT que cette valve constitue la valve principale permettant l'entrée
d'eau pour le traitement, laquelle s'ouvre lorsque les bassins se vident afin
d'alimenter à nouveau le processus de filtration ;

CONSIDÉRANT l'offre reçue au montant de 3 035,00 $ avant taxes, incluant le
démantèlement de la valve et de l'actionneur actuels, l'installation, la mise en

marche, ainsi que la main-d'æuvre et le transport;

EN CONSÉQUENCE,

ll est proposé par Ginette Rochefort, et unanimement résolu :

D'AUTORISER l'achat d'un actionneur et d'une valve 6" auprès de l'entreprise
Baillargeon pour l'usine de filtration au coÛt de 3 035,00 $ avant taxes ;

QUE le montant soit puisé à même le budget prévu à cet effet;

D'AUTORISER la directrice générale à effectuer le paiement et à signer tout
document nécessaire à cette fin.

ADOPTÉE

6.6 ENTENTE DE SERVICE POUR LE CONTRôLE DE LAVÉGÉTATION AUX ÉTRruCS

D'AÉRATION

CONSIDÉRANT que la Municipalité souhaite assurer le contrôle de la végétation
sur ses installations afin d'en maintenir la propreté, la sécurité et l'esthétisme;

CONSIDÉRANT la soumission reçue de l'entreprise Les Gazons Tessier inc. pour
la réalisation des travaux de contrôle de la végétation ;

CONSIDÉRANT que la soumission prévoit une entente de service d'un (1) an ou

de trois (3) ans, la seconde option engageant l'entreprise à maintenir ses prix
pour la durée de l'entente et la Municipalité à retenir ses services pour la période

convenue;

CONSIDÉRANT que les travaux comprendront l'application d'un herbicide non

sélectil effectuée entre mai et septembre de chaque année;
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2025-254

2025-25s

COttSlOÉRRNT que les travaux proposés visent les secteurs suivants

r Bassin de Berthier-sur-Mer : berges et aires de circulation - 2 000 $ /
année/2traitements;
. Stationnement du Parc fluvial (mai et septembre, hors saison
touristique) - 1 508 $ / année/ 2traitements ;

CONSIDÉRANT que les prix mentionnés sont avant taxes ;

EN CONSÉQUENCE,

ll est proposé par Marie-Eve Lampron, et unanimement résolu :

D'ACCEPTER la soumission de l'entreprise Les Gazons Tessier inc. pour le
contrôle de la végétation aux sites mentionnés ci-dessus, pour un montant
annuel total de 3 508 $ avant taxes, comprenant deux (2) traitements par année;

D'OPTER pour une entente de service d'une durée de 3 ans;

D'AUTORISER la directrice générale à signer l'entente de service et tout
document pertinent à cette fin;

QUE la dépense soit imputée au budget prévu à cet effet.

ADOPTÉE

6.7 RÉPARATION DE LA POMPE FLYGT MODÈLE 3153

coNslDÉRANT que la pompe submersible Flygt modèle 3153 est en défaut
d'huile et que son impulseur est très usé, présentant des traces de cavitation ;

CONSIDÉRANT que l'anneau d'usure et les joints rotatifs mécaniques sont
également trop usés et nécessitent un remplacement;

CONSIDÉRANT que la proposition de réparation comprend :

un jeu de roulements ;

un ensemble de joints toriques ;

de nouveaux joints rotatifs ;

un nouvel impulseur et un nouvel anneau d'usure;
la réusinage de l'arbre aux portées des joints rotatifs ;

les fournitures seulement ;

un délaide livraison de 4 à 5 semaines;
l'installation et la mise en marche;

coNslDÉRANT que le prix forfaitaire pour cette réparation est de 21 69g,98 $
plus taxes, payable dans les 30 jours ;

EN CONSÉQUENCE,

ll est proposé par Katy Fournier-Vallières, et unanimement résolu :

D'AUTORISER la réparation de la pompe submersible Flygt modèle 3153 selon
les modalités de la proposition;

D'APPROUVER le paiement de 21 698,98 $ plus taxes pour les travaux et
fournitures ;

D'AUTORISER la directrice générale à signer tout document nécessaire à cette
fin ;

Berthier-sur-Mer I Séance du 10 novembre 2025 PageS | 11



K
æ
-tl'-

?,..-.,,..;,.....(--&

Procès-verbal des délibérations du Conseil
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2025-256

QUE le paiement soit effectué dans un délai de 30 jours et imputé au budget
prévu à cet effet.

ADOPTÉE

6.8 RENOUVELLEMENT DE L'ENTENTE DE SERVICE AUX PERSONNES
SINISTRÉES

CONSIDÉRANT que la Municipalité souhaite maintenir un soutien aux
personnes sinistrées sur son territoire;

CONSIDÉRANT l'entente de service avec la Croix-Rouge canadienne;

CONSIDÉRANT que la période visée pour le renouvellement est d'octobre
2025 à septembre 2026, pour un montant de 379,36 $ ;

EN CONSÉQUENCE:

ll est proposé par Ginette Rochefort, et unanimement résolu :

De RENOUVELER l'entente de service avec la Croix-Rouge canadienne pour
la période octobre 2025 - septembre 2026;

D'AUTORISER le paiement de 379,36 $ conformément à l'entente;

D'AUTORTSER la directrice générale à signer tous les documents
nécessaires à cet effet;

QUE le paiement soit imputé au budget prévu à cet effet.

ADOPTÉE

6.9 AUTORISATION DE SIGNER L'ENTENTE AVEC LE COMITÉ ZIP DU SUD.DE.
L'ESTUAIRE (PROJET LA ROUTE DES PLUMES)

CONSIDÉRANT que le Comité ZIP du Sud-de-l'Estuaire (ZIPSE) fait don à la
Municipalité de Berthier-sur-Mer d'une balise du projet La route des p/umes,
financé par le Fonds Régions et Ruralité (FRR) de la MRC de Montmagny;

CONSIDÉRANT qu'il s'agit d'un lutrin en aluminium de 36 pouces de haut, muni
de plaques d'ancrage au sol et d'un visuel mettant en valeur un site
ornithologique d'importance situé à l'Anse de Berthier-sur-Mer (plage de
Berthier-sur-Mer) ;

CONSIDÉRANT que la Municipalité deviendra propriétaire de cette balise et
s'engage, en contrepartie, à en assurer l'entretien sur son site initial pour une
période minimale de cinq (5) ans;

CONSIDÉRANT que le Comité ZIPSE fournira les fichiers numériques permettant
la reproduction des visuels en cas de bris ou d'usure, afin de préserver
l'uniformité du concept visuel du projet La route des plumes;

CONSIDÉRANT qu'à la réception d'une facture, le Comité ZIPSE s'engage à

rembourser les matériaux utilisés pour l'installation (ciment, sonotubes, etc.)
jusqu'à concurrence de 400 $ ;

CONSIDÉRANT que la MRC de Montmagny assurera l'hébergement web de la
page du projet et le maintien fonctionnel des liens QR-Codes présents sur les

balises ;

EN CONSÉQUENCE,
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2025-258

2025-259

Il est proposé par Sébastien Dufour, et unanimement résolu :

D'ACCEPTER l'entente avec le Comité ZIP du Sud-de-l'Estuaire (ZtPSE) relative à
l'installation et à la propriété de la balise du projet La route des p/umes sur le site
de l'Anse de Berthier-sur-Mer;

D'AUTORISER la directrice générale à signer ladite entente au nom de la
Municipalité de Berthier-sur-Mer ;

QUE la Municipalité s'engage à entretenir la balise pour une durée minimale de
cinq (5) ans conformément aux conditions prévues à l'entente.

ADOPTÉE

6.10 EMBAUCHE D'UNE BRIGADIÈRE

coNSlDÉRANT que les brigadières en poste actuelles assurent la surveillance
le matin et ne sont plus disponibles pour la plage horaire de la fin de journée;

CONSIDÉRANT que la plage horaire de fin de journée est disponible depuis le
début de la rentrée scolaire 2025;

CONSIDÉRANT la nécessité d'assurer la sécurité des élèves lors du retour à la
maison;
EN CONSÉQUENCE,

ll est proposé par Marie-Eve Lampron, et unanimement résolu :

D'EMBAUCHER Sophie Grand'Maison pour combler le poste de brigadière afiri
de combler la plage de fin de journée, pour un total de 2,5 heures par semaine,
selon le salaire établi pour ce poste;

D'AUTORISER la directrice générale à procéder à l'embauche de la brigadière
pour ce poste.

ADOPTÉE

7 URBANISME

8 CORRESPONDANCE

8.1 FIXATION DES DATES DES RÉUNIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 2026

CONSIDÉRANT QUf I'article 148 du Code municipat du euébec prévoit que le
conseil doit établir, avant le début de chaque année civile, le calendrier de
ses séances ordinaires pour la prochaine année, en fixant le jour et I'heure
du début de chacune.

ll est proposé par Michèle Lamonde, et unanimement résolu :

D'ADoPTER le calendrier des séances ordinaires du conseil municipal pour
2026. ces séances se tiendront généralement tous les premiers lundis de
chaque mois, sauf en janvier, février, mars, avril et septembre. Elles
débuteront à 19 h et se tiendront au centre de loisirs, situé au 24, boulevard
Blais Est, à Berthier-sur-Mer :

. 19 janvier 2026;

. 9 février 2026;. 9 mars 2026:

. 13 avril 2026;

. 4 mai 2026;

Berthier-sur-Mer I Séance du 10 novembre 2025 Page 10 I 11



K
æ\-/4-,

(-- ù

Procès-verbal des délibérations du Conseil
de la municipalité de Berthier-sur-Mer

N'de résolution
ou annotation

. lerjuin 2026;

. 6 juillet 2026;

. 3 août 2026;

. 14 septembre2026:

. 5 octobre 2026;

. 2 novembre2026;

. 7 décembre2026;

DE PUBLIER un avis public conformément à la loi qui régit la Municipalité.

ADOPTÉE

9 RAPPORTS DES COMITÉS

1O PÉRIODE DE QUESTIONS

M. René Beaupré
Souhaite ouvrir un café dans l'église et aimerait que son projet ne soit pas oublié.
En lien avec une résolution de la reconstruction d'une pompe, suggère que si la
pompe est en cavité, il faut vérifier l'arrivée d'eau.

M. Jean Lemieux
Félicite tous les membres du conseil et souhaite que le comité de la sécurité
routière poursuive ses actions pour assurer la sécurité des citoyens.
Concernant la pompe, vérifier si l'achat d'une pompe neuve ou la reconstruction
de la pompe offre une garantie.

Mme ChantalLeblanc
Elle mentionne qu'elle est brigadière et que les parents trouvent que les véhicules
circulent très rapidement.

M. Bernard Massara
M. Bernard Massara demande s'il serait possible de modifier la zone pour la limiter
à 50 km/h.

M. Jean Lemieux
Concernant la vitesse sur la route i 32 devant l'école primaire, M. Lemieux suggère
d'installer un terre-plein central, similaire à celui devant l'école St-Pie X à

Montmagny.

M. Antoine Breton
En lien avec la résolution 6.2 concernant le mandat technique pour l'analyse du
puits numéro 6 confié à une firme d'hydrogéologie, M. Breton suggère, pour
l'avenir, de demander une soumission à Aqua lngénium, une firme qu'il connaît et
recommande.

Mme Sophie Magnan
Se questionne sur l'avancement du dossier du Bail de la Plage et sur les enjeux
liés à l'absence de réponse des citoyens à ce sujet.

11 CLÔTURE DE L'ASSEMBLÉE

L'ordre du jour étant épuisé, le président déclare la clôture de l'assemblée. ll
est 19h54.

Présidente : Chanta o tn

Ww.,Secrétaire d'assemblée

Berthier-sur-Mer I Séance du 10 novembre2025 Page11 | 11
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Procès-verbal des délibérations du Conseil
de la municipalité de Berthier-sur-Mer

N'de résolution
ou annotation

MUNICIPALITE DE BERTHIER.SUR.MER 2025

Liste des comptes à payer - Détaillée

No de fournisseur de

No de référence de

No Page

l à 3004

cPD220085 à CPF2501778

Pér. Future

t2|54

Année 2025

Date de

Date de

Date de

période 2025/10130

prochaine I I
période future I I

No Fourn- Nom

BUROPRO CITATION

2 HYDRO QC I44 RUE DES

MRC DE MONTMAGNY

AVANTIS COOPERATTVE

LA FABRIQUE DÊ

MUNICIPALITE DE SAINT-V

OH MONTMAGNY.BELLECHASSE

BUREAU POSTES CANADA

socrÉrÈ cerenrENNE DEs

nÉei-uuornc.

LES ENTREPRISES JRMORIN INC.

lss. oEs otnsctruns

PUROLATOR INC

RENE SAMSON INC.

Référence Dat€ Tratrs. Dâte due Montant Passé dû

2n25nrBn

Pér. Cour. Proch. Pér.

cPF2501609 2025/09n5

cPF2501649 202yt0nl
cPF2501648 20251t0125

20251t0125

2025/ttm
2025lttlzs

t65.29

95.59

55'1.t2

108 791.90

17.38

22'1.r0

35.94

596.64

t7.72

59.63

4l.58
318.83

32.74

44.35

23.42

3'7.O7

3.81

100 778.10

17.38

t65.29

too 422.82

17.38

I 142.00

2 814.38

t65.29

95.59

55',t.12

108 79r.90

17.38

227.t0

35.94

596.64

t't.'12

59.63

41.58

3 I 8.83

32.74

44.35

23.42

37.O'7

3.81

| 456.21

318.60

318.60

648.00

648.00

I 142.00

3a.75

I 180.75

21 5.00

215.00

- 158.66

4

Total

cPF2501049 202510il01

cPF2501050 2025/OU0t

2025lotBt
2025lOl13l

8r8,00

99.46

I 159.85

165,29

99.46

l 159.85

8r8.00

99.46

l r59.85

cPF250l6l0
cPF2501637

cPF250t'7'76

cPF250t'121

Total

20251O9130

2025110/t4

2025ltolt4
2025110129

2025/tOR0

2025ltt/t4
2025ltolt4
2025ltrl29

I 259.31

355.28

541.00

too 422.82

7 472.80

I 259.31

355.28

541.00

too 422.82

't 4'72.80

1259.31

355.28

Totsl

cPF250l6l2 2025109125

cPF250l6ll 2025lt0lol

cPF2501657 20251t0/O2

cPF2501660 20251t0/O2

cPF2501652 20251tO103

cPF2501658 2025110103

cPF2501659 2025lt0l03

cPF2501654 202sltÛltS

cPF2501653 2025/tÛnr

cPF2501650 2025110123

cPF250l65l 20251t0123

cPF2s0l655 2025/L0123

cPF2501656 20251rÙD1

Total

cPF2501665 2025/L0122

Totâl

cPF 25 0 t'l 22 2025 I I O I 2t

Totâl

cPF250l615 2025109130

cPF2501645 2025lt0l0l

Total

cPF250l7l6 202'lt0l0t

Total

cPD2200856 2022108129

Total

cPF 25 01'1 20 2025 I 09 I 04

Total

cPF250l6t6 2025109/29

Total

cPF2501646 2025110107

Totâl

cPF250t7l5 20251t0/04

Total

cPF2501663 2025110127

Total

2025110125

2025ltvol
2025trr/o2

20251tU02

2025ltt/o3

2025ltt/03

2025lttl}t
2025fit115

2025ltrl2l
20251tv23

202511v23

2025ltt/23

2025lttD7

30

3',1

2025/1U22

2025lrtDl

2025ltoBo

2022108129

2025troto4

2025110129

2025lttlo'l

2025ltllo4

2025ltt/27

t 456.21

318.60

318.60

648.00

648.00

I 142.00

38.75

2025/t0130

2025lttlol

40

42

53

60

67

'13

98

1 180.75

2l 5.00

I t42.OO

2t5.OO

215.00

158.66

215.00

158.66

- 158.66

1 106.02

- 158.66

I 106.02

I 106.02

2874.38

t 106.02

2 874.38

2 874.38

454.75

:158.66

r 106 02

DU

458.75

7.85

7.8s

t3.62

I 106.02

2 8'14.34

2 874.38

458.',?5

458.75

7.85

7.85

13.62

AILLE

13.62 13.62
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de la municipalité de Berthier-sur-Mer
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Année 2025

Date de

Date de

Dâte de

N" de résolulion
ou annotalion

période

prochaine

période future

202s1t0t30

cPD220085

3004

cPF2501778

Pér. Future

t 5.l4

MUNICIPALITE DE BERTHIER.SUR.MER 2025
Liste des comptes à payer - Détaillée

No de fournisseur de

No de référence de

Référence Date Trâns. Dâte du€ Montant

No Page a

à

à

No Fourn. Nom

103 GROUPE CANADIEN DJC DICOM Grs

106 nÉpenerron ÉlrcrRreuE

126 TREMBLAYBOIS MIGNAULT Y

148 pugI-rcnÉ pI-asrreuE BLArs

172 PROPANE GRG INC.

201 EXTINCTEURS MONTMAGNY ]NC-

205 P/A G.G.M. INC. NAPA

269 VILLE DE MONTMAGNY

METAL L,P.L. ENR,

GESTECH E}.IVIRONNEMENT INC.

CORPORATION TOURISTIQUE DE

r-ss cowcessÉs pu cAp rNc.

REGIE LIISLET MONTMAGNY

urNtsrÈne op le sÉcunlrÉ

ENERCYCLE

LES ENTREPRISES F.M. ROY INC.

BENOIT BAILLARGEON INC.

Passé dû

2n25ltol30

Pér. Cour. Proch. Pér.

cPF250l 745

cPF250l 6l 7

cPF250l6l3

cPF250l6l4

cPF250t662

202s/09/23

Total

2025/09/25

Totâl

2025/09/25

2025/09125

Total

20251O9130

202ylon3

2025lto/25

2025110130

2025/|/22

t 5.14

34.44

71.56

201.37

'72.19

5.39

80.21

-4.37

1 5.14

154.61

15.14

34.1 ',l

158.67

57.49

709.49

766.98

34.44

34.44

7t.56

201.37

72.19

5.39

80.21

-4.37

15 943.55

43.46

43.46

6 398.36

6 398.36

52s.33

525.33

2 903.12

2903.12

3 973.54

3 661.96

5 205,98

23.34

23,34

3 023.84

15.14

34.11

ts.I4

34. il

20251t012s

2025ilO/25

34.11

2',799.65

293.19

34.11

2 799.65

293.19

34.11

2 799.65

293.19

3 092,A4

t58.67

3 092.84

158.67

3 092.44

158.67

Total

cPF250r66l 202s/t0/t5

cPF250t7t9 2025/10t28

Total

cPF2501664 2025/L0t22

Totâl

cPF2501 6'1 4 2025 lO9 125

cPF2501670 2025t09/26

cPF2501669 2025/t0/Ol

cPF250t673 2025/10t1t

cPF250l67l 2025t10106

cPD2501672 2025/LOt07

Total

cPF2501666 2025/09/t6

cPF250l7l8 2025n0t2t

cPF250t7r7 2025110124

Total

cPF250t676 2025trÙ/06

Total

cPF2501678 2025109t30

Total

cPF2501675 2025107107

Total

cPF250t679 2025110t01

Total

cPF2sol68l 2025t09t30

cPF2501682 2025^0t22

Total

cPF2501778 202sAv06

2025/lt/15

20251n/28

158.67

51.49

709.49

766.98

34.44

2025/10125

20251t0126

2025ltt/01

2025t11/01

2025/1v06

2025/tuo'l

71.56

201.37

2025110/16

2025/Lv21

2025/1il24

426.35

,ao 1t

229.32

l5 484.91

426.35

229.32

t5 484.91

272.93

)JA 1a

l5 943.55

43.46331

387

409

434

550

584

607

670

cPF250l 683

cPF2501684

cPF250l 680

cPF250t'l32

Total

2025/09t30

2025109R0

Tottl

2025/10/2',1

Totâl

2025/t0128

Total

202s^u06

2025ltOBO

2025110130

20251]L/27

2025lrrD8

2025111tO6

2025/tOBO

2025ltt lo7

2025ltt/0t

43.46

6 398.36

6 398.36

525.33

525.33

2903.t2

229.32

6 398.36

6 398.36

3 973.54

3 973.54

5 205.98

2025/tOt30

2025lttD2

2 903,12

3 973.54

3 661.96

7 635,50

r 17 816.00

r 17 816.00

4 071.88

I 134.10

5 205.98

23.34

23.34

3 023.84

7 635.50

I l? 816.00

4 071.88

l 134.10

r17 816.00

4 071.88

I t34.10

3 D3.84 3 023.84
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Procès-verbal des délibérations du Gonseil
de la municipalité de Berthier-sur-Mer
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202511 N' de résolution
ou annotation

Année 2025

MUNICIPALITE DE BERTHIER.SUR-MER 2025

Liste des comptes à payer - Détaillée

No de fournisseur de

No de référence de

Référence Date Trans. Date due Motrtânt

cPD220085

No Page 3

1 à 3004

à cPF2501778

Dâte de

Date de

Dâte de

période 2025110130

prochaine I I
période future / I

N" Fourn. Nom

710 ruLIE PAYEUR, GRAPHISTE

CSE INCENDIE ET SECURITE INC.

'168 WAJAX

769 EUROFINS ENViRONEX

931 RESSORTS D'AUTO CAMION

1033 LES ENTREPRISES DONALD

l l0l GHISLAIN VEZINA

It46 PRODUITS NOVACO

I 154 FERNAND CORRryEAU

t2t2 BASE I32

t225 ÉQUIPEMENT BEAUMoNT

1228 SERVICE DE SAUVETEURS QN

t277 INFOTECHINC.

l3l3 naquer er ru"s lrÉr

1321

Passé dû

2025t10130

Pér. Cour Proch. Pér. Pér. Future

574.88cPF2501668 2025/10/2'1

Total

cPD2500236 2025102107

Totâl

cPF250t677 2025/081t9

Total

cPF2501689 2025107130

cPF2501690 2025107/30

cPF2501692 2025107130

cPF2501694 2025/0'tB0

cPF2501688 2025109129

cPF250l691 2025/09129

cPF2501693 2025109129

cPF250t',t29 20251t080

cPF2501730 20251t0130

cPF250t73l 2025110130

Totâl

cPF2501687 20251t0124

Totel

2025/tU27

2025102/07

20251091t9

2025108/30

20251O8130

202510880

2025108/30

2025ltolzg

2025/t0lz9

2025/10129

202sltr130

20251tU30

2025lrt/30

20251tU24

Total

cPF2sol686 2025109123

Total

cPF2501699 202510712r

cPF250l70l 2025108/08

cPF2501698 2025108n8

cPF2sol697 2025109123

cPF2501700 2025/0980

Total

cPF230l 136 2023/0812r

Total

cPF2s01695 2025109129

cPFzsor696 2025109129

cPF250r'1'1'7 2025 I I 0 B I

Total

cPF2501706 20251t0120

Total

cPF250 I 740 2025 l0'1 128

cPF250t74t 20251081rr

cPF2501739 2025108/18

Totâl

cPF 250\'t 33 2025 I t2l 0t

Total

cPF250r742 2025109126

Total

cPD2300944 2023101109

Tôtâl

-1030.22

I 22t.2t

-1030.22

| zzt.2t

574.88

-r 030.22

t22l.2l
591.84

244.O3

I 65.56

32t.93

320.50

153.50

412.t9

830.70

66.9',1

358. I 5

3 465.37

725.32

725.32

954.29

954,29

490 40

2 829.54

1634.46

I o3022

574.88

t 030.22

-t 030,22

| 22t.2t

t 22t.2t

591.84

244.O3

165.56

32t.93

320.50

153.50

4t2.t9
830.70

66.9't

358.15

3 465.37

725 32

725.s2

954.29

9s4.29

490.40

574.44

t 22t.2l

591.84

244.O3

165.56

321.93

320.50

l 53.50

4t2.19

INC. CpF250r685 2025ltÙlt7 2025ltvr7

2025lton3

20231O8121

20251til20

20251t213t

20251t0126

2 209.55

490.40

740,9r

I 851.56

| 634.46

490.40

3A0.26

280.53

ao1 a1

29t.58

33.39

20251O812r

20251O91O8

2025109128

2025ltoa3

2025l toBo

490.40

380.26

280.53

297.27

29t.58

33.39

490.40

380.26

280.53

29',1.27

z9t.s8

33.39

1 283.03

I 19.00

I 283.03

I 19.00

1 283.03

l 19.00

202slroD9

2025ltolz9

202s/to13l

119.00

64t.56

99.34

0.97

119.00

64t.56

99.34

741.87

20t.21

119.00

641.56

99.34

0.9'7

741.87

20t.21

2 429-54

| 634.46

I 634-46

- 391.49

2025/08n8

2025lO9lll

20251O9118

201.21

598.20

626.68

626.68

598.20

626.68

626.68

2rt,zt

598.20

626.68

626.64

I 851.56

2829.54

I 851.56

2 829.54

| 634.46

- 397.49

I 634.46

- 397.49

CPGR

HYDRO QC 24 BOUL BLAIS EST 202310t/09

391 -49 - 397.49 - 397.49
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Procès-verbal des délibérations du Conseil
de la municipalité de Berthier-sur-Mer

2025/r

Année 2025

Date de

Date de

Date de

N' de résoiution
ou annotation MUNICIPALITE DE BERTHIER-SUR.MER 2025

Liste des comptes à payer - Détaillée

No de fournisseur de

No de référence de

Référence Date Trans. Dat€ due Monaânt

I à 3004

cPD22008s à CPF2501778

Pér. Fuiure

42.99

No Page 4

période 2025110130

prochaine I I
période future I /

N" Fourr. Nom

1342 MÉLIssA GAGNÉ

1350 FeM - sERvrcEs coopÉnerrvp

l35l CNH INDUSTRIEL CAPITAL

I 398 tmnArnrcLwnrs gwrÊte

1403 GARAGEMTYiNC.

t4t9 ARRET STOP, ULTRAMAR

1494 JOSEE GAUTHIER

t495 LAJOIE PAYSAGISTE

1496 BloGÉME cRoupE oRTEc

1498 AI.{NIE AUBÉ

1503 LG Solutions Électriques Inc.

1560 SPECTRALITE

I595 GAUVINSAMUEL

I 596 MAGIC PLUS

I 598 SPECTRE ENTERTAINMENT

1599 TECHNO FEU INC.

I 600 uÉcnuque Érmws pnÉvosr

Passé dû

2025110t30

Pér. Cour. Proch. Pér.

cPF250 l7 0't 2025 I I 0 / 06

Total

cPF250r708 2024101101

Total

cPF230l 109 2023t08/t't

Totâl

cPF250t705 202s^0t16

cPD2501703 2025ltOIr7

cPF2501702 2025110121

cPF2501704 2025/1012t

Totâl

cPF250l7l3 2025t09t24

Total

cPF250t7t2 2025lÙ6llt

cPF250l7l0 2025/t0/02

cPF2501709 202s^0/24

Total

cPF250t7r4 2025/09t30

Total

cPF250l7l I 2025/tO/20

Total

cPF2501724 2025109125

cPF250t'126 2025t09n9

cPF2501725 2025/t0t07

cPF250t'7 2't 2025 / 1 0 I l'l
cPF2501728 2025110120

cPF250 1'123 2025 I I 0 /28

Totrl

cPF250t667 2025/10t27

Total

cPF2501744 2025/09t30

Totâl

cPF2501736 2025/r0t08

Total

cPF250t743 202st09t25

Total

cPF2501738 2025n0/14

Total

cPF2sOt734 2025/L0t16

Total

cPF250t737 2025t09t30

Total

cPF2501735 2025110126

Totâl

7 967.71

I 855.25

7 961.11

I 855.25

2025/tvt6
2025/tllt7

2025ltv2l
2025111121

I 855.25

206.71

-36.70

163.38

253.35

1 855.25

206.71

-36.70

I 63.38

253.35

2025111106

2025110130

2023/08/L7

2025/t0t24

2025110130

2025lttDo

42.99

7 967.77

586.74

'720.38

10714.23

| 552.t6

42.99

I 552.16

601.34

684.01

635.79

767.66

732.23

57 t.82

I E55.25

'120.38

to 714.23

601.34

684.01

I 285.35

446.52

446.52

344.93

344.93

44.30

44.30

42.99

7 967.7'l

7 967.71

I 855.25

s86.14

720.38

7203a

t 81.00

r 83.00

177.01

20251O7/t1

2025/1U02

202slnt24

1203a

181.00

183.00

177.01

120,38

181.00

541.01

t0 7't4.23

181,00

10'il4.23

2025110125

2025/tOl29

20251ll/07

20251il117

2025/n120

2025/lll28

54t.01

l0'il4.23

10 714.23

| 552.t6

1 5s2.16

601.34

684.01

635.79

767.66
'132.23

571.42

3 992.85

391.92

391.92

446.52

446.52

125.32

125.32

344.93

344.93

254.O9

254.09

2 789.29

27A9.29

44.30

44.30

842.34

202s^t/27

2025110t30

2025/tv08

202s/t0/25

202snt/14

2025/lut6

2025110130

2025t]l\/26

3 992.85

39t.92

391.92

446.52

446.52

t25.32

125.32

344.93

344.93

254.O9

254.O9

2'789.29

2189.29

44.30

44.30

842.34

CPGR AILLE

442-31 842.34
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Procès-verbal des délibérations du Conseil
de la municilalité de Berthier-sur-Mer

N' de résolution
ou annotation

/7

MUNICIPALITE DE BERTHIER.SUR.MER 2025

Liste des comptes à payer - Détaillée

No de fournisseur de

No de référence de

Référence Dete Trâns. Dâte du€ Montânt

No Page 5

3004

cPF2501778

Pér. Future

330 913.26

12:54

Année 2025

Date de

Date de

Date de

période 2025110130

prochaine I I
période future I I

cPD220085

à

A

No Fourn, Nom Passé dû

2025ltnBo

Pér. Cour. Proch. Pér.

Grând totâl 330 913.26 158 461.84

Salaires i 31 448.75$ lncompressibles :-1 259.31 S

Négatif . +1030.22S

Transactîons 2023 : -141 8.1 0S

GRAND TOTAL | 329 266.075

AILLE
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